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Pension alimentaire a verser a enfant majeur

Par lorber, le 06/06/2009 à 11:11

Bonjour,rnlorsqu'un enfant majeur quitte le toit familial doit on continuer a verser la pension
alimentaire a la mere?

Par romainncs, le 08/06/2009 à 11:44

Bonjour,rnrnQuel que soit l'âge de votre enfant, vous devez "subvenir à ses besoins" tant qu'il
le sera nécessaire. Si vous cessez de verser les pensions alors que votre enfant en a besoin,
vous serez hors-la-loi.rnrnCordialement.

Par Marion2, le 08/06/2009 à 11:54

Bonjour lorber,rnrnEnvoyez un courrier recommandé au Juge aux Affaires Familiales en lui
demandant de verser désormais la pension alimentaire directement à votre enfant, puisqu'il ne
réside plus chez sa mère.rnrnCordialement.
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